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Procédure de Danger Grave et Imminent
Droit d’alerte (art. L.4131-2, L.4132-2, L.4132-4 du Code du travail)

Membre du CSE signale une situation de danger grave et imminent 

Consignée par écrit sur 
registre

Employeur

Enquête commune
immédiate

Membre du CSE peut 
demander aux salariés 

d’exercer leur droit de retrait

Application immédiate des 
mesures pour faire cesser le 

danger

Accord

Réunion CSE* dans les 24h
L’employeur informe l’inspecteur du travail 
et l’agent de la Caisse d’assurance maladie

Accord

Saisine de l’inspecteur
 du travail

Directeur de la 
DIRECCTE

Saisine du juge 
des référés

Application 
immédiate des 
mesures pour 
faire cesser le 

danger

Désaccord

Désaccor d

* Ou réunion de la CSSCT mais question de la légitimité pour saisir l’inspection du travail.
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